
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Création d'un entrepôt soumis à autorisation dans le cadre des rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663 sur le territoire de la commune de LARONXE (54)
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: ID LOGISTICS FRANCE
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: DUQUESNE Thomas Responsable Immobilier
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Le projet consiste à construire un entrepôt soumis à Autorisation au titre des rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663. L'entrepôt sera aussi soumis à déclaration avec contrôle périodique au titre des rubrique 2910-A et 2925. 
La surface de plancher créée sera de l'ordre de 31 400 m². 
	caractGenProj1-natureProjet: Le projet d'entrepôt sera situé sur la commune de LARONXE en Meurthe-et-Moselle (54) sur une zone identifiée au PLU comme zone d’activité autorisant l’implantation d’installations classées. Il sera soumis à autorisation au titre des rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663 et à déclaration avec contrôle périodique au titre des rubriques 2910-A et 2925. 
L'entrepôt, d'une surface de plancher de 31 371 m², comprendra 5 cellules de stockages de 5 976 m², un stockage extérieur de      3 000 m², des locaux techniques (TGBT, chaufferie, onduleur, etc), un local de charge et des bureaux. 
Le stockage des matériaux sera effectué en racks à l'intérieur et en masse à l'extérieur de l'entrepôt. 
L'entrepôt fonctionnera de 5h à 21h du lundi au samedi et emploiera environ 90 personnes à terme. 
Le site sera raccordé au réseau d'eaux usées et d'eaux pluviales de la commune et fera l'objet d'une convention de rejet. 
Une intégration paysagère de l'entrepôt est prévue notamment au moyen de massifs arborés, de bandes enherbées, etc. 
Il y aura deux accès à l'entrepôt : un accès principal lié au fonctionnement du site et un accès secondaire prévu pour les interventions des services de secours extérieurs.  L'entrepôt (cellules de stockage intérieur) sera sprinklé. Des bassins de rétention seront mis en place afin de confiner toute pollution accidentelle telle que les eaux d'extinction incendie. 
	infosNominatives1-numeroSiret: 43369186201255
	caractGenProj1-objectifsProjet: Afin de rayonner de manière centrale au niveau de la région Grand Est et d'être au maximum au barycentre des points de distribution finaux, l'exploitant souhaite construire un entrepôt logistique sur la commune de LARONXE à proximité immédiate d'une voie d'accès privilégiée (route nationale). L'emplacement du projet offre un accès facilité (présence d’un échangeur à environ 500 m du futur site) à la route nationale RN59 située au carrefour de grands axes routiers de la région. 
En effet, le but du projet est de diminuer de manière cohérente et pertinente le nombre de kilomètres parcourus entre le point de stockage et l'ensemble des points de la clientèle.  Le terrain d'implantation permettra entre autres également d'envisager des projets d'avenir en cas de nécessité (capacité d'extension). 
L’entrepôt sera construit aux normes actuelles et satisfera les objectifs de qualité environnementale permettant d’obtenir la certification BREEAM. Des panneaux photovoltaïques seront mis en place afin de produire de l'énergie renouvelable sous réserve de la validation de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie).
Il sera situé dans une zone identifiée au PLU comme zone d’activité autorisant l’implantation d’installations classées. L’implantation de l’entrepôt sur la commune de LARONXE permettra de dynamiser le territoire, objectif identifié au futur PLUi de la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat. 
Le projet permettra l'embauche d'environ 90 personnes à terme. 
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Il est prévu de démarrer les travaux de construction de l'entrepôt à partir de septembre 2020. Les travaux se dérouleront sur une durée de 8 à 10 mois pour un démarrage de l'entrepôt prévu en mars 2021. Il est à noter que ID LOGISTICS FRANCE sera l'exploitant ICPE de l'entrepôt et que la société FINANCIERE ID (faisant partie du même groupe que ID LOGISTICS FRANCE) est dépositaire du permis de construire sur ce projet.

Une base de vie et une aire de stockage temporaire des matériaux de construction seront installées durant la période de chantier
sur le site. Le bâtiment anciennement utilisé pour les activités d’horticulture (aujourd'hui désaffecté) sera démoli avant l'achat du foncier. 
Le chantier mobilisera une soixantaine de personnes pendant toute la durée des travaux. Une aire de vie sera mise en place sur la parcelle. 
Le site ne sera ni excédentaire ni déficitaire en matériaux. 
Le chantier sera alimenté en eau à partir du réseau public. Les besoins en eau seront utilisés pour les sanitaires
et les travaux. Les eaux usées des sanitaires seront rejetées dans le réseau d'eaux usées communal lors du chantier. Elles seront évacuées par des entreprises spécialisées. Des mesures spécifiques seront prises pour éviter que les véhicules et engins quittant le chantier ne salissent les voiries environnantes (par exemple : lavages de roues, nettoyage des toupies à béton avant départ du site).
Le chantier ne générera pas de fumées de nature à générer des pollutions. Tout brûlage sur le chantier sera interdit. La
circulation des engins de chantier et des véhicules de transport en particulier constituera une source de formation de poussières
pendant la phase travaux. Au cas où des nuisances seraient constatées, des phases d’arrosage de chantier seraient réalisées afin
de limiter l’envol des poussières.  
Les déchets seront confiés à des collecteurs agréés puis à des sociétés extérieures autorisées pour la valorisation ou l’élimination.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Le projet concerne les activités d'entreposage et de logistiques. Le site fonctionnera du lundi au samedi de 5h à 21h. 
Il y aura un trafic journalier d'environ 100 poids lourds et 100 véhicules légers dans les deux sens de circulation. 
Le stockage sera réalisé en rack à l'intérieur de l'entrepôt (5 cellules de 5 976 m²) et en masse à l'extérieur (3 000 m²). 
Des voies permettront de faire le tour de l'entrepôt, équipé de quais de chargement et de déchargement de part et d'autre du site (confère plan fourni en annexe). 

Une télésurveillance sera assurée en l'absence de personnel. Les cellules de stockage à l'intérieur de l'entrepôt seront sprinklées. 
	listeProceduresAdministratives: autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE); permis de construire (PC)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Emprise terrain
Surfaces construites 
Surfaces voiries
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 80 590 m²
31 371 m²
28 325 m²
	listeCommunesImplantation: BETAIGNE  54950 LARONXE
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 06
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 34
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 59
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 48
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 32
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 21
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: La commune de Laronxe est concernée par un plan de prévention du bruit lié à la route nationale RN59 située à proximité du site.  Ce plan est arrêté par l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2015. 
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: Aucune zone humide n'a fait l'objet d'une délimitation au niveau du site (pas de zone humide remarquable, pas de zone RAMSAR, pas de zone humide d'intérêt identifiée dans un SAGE). Par ailleurs, la totalité des habitats (zone anthropisée telle que horticulture, serre, …)  de la zone projet ne présente pas de végétation dite spontanée et ne présente donc pas d'intérêt d'un point de vue zone humide.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: Le site sera situé sur LARONXE, commune couverte par le plan des surfaces submersibles des vallées des rivières Meurthe et Moselle approuvé par décret le 10 septembre 1956. Le projet ne sera pas situé dans les zones identifiées A et B et ne sera donc pas soumis à des conditions particulières de construction et d'exploitation. LARONXE n'est pas couverte par un plan de prévention des risques. 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Le projet sera situé à 1,2 km au Nord-Ouest du site Natura 2000 au titre de la directive Habitats "Vallée de la Meurthe de la Voivre à Saint-Clément et tourbière de la Basse Saint-Jean". Au vu de la nature du projet et de son éloignement, le projet ne portera pas atteinte à l'état de conservation des habitats et des espèces ayant justifié le classement du site au titre de la directive Habitats. 
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le site n'engendrera aucun prélèvement au milieu naturel. Le site sera raccordé au réseau d'eau potable de la commune. 
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le projet sera située sur des parcelles ne présentant aucun intérêt vis-à-vis de la faune ou de la flore. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Le projet sera situé à 1,2 km au Nord-Ouest du site Natura 2000 au titre de la directive Habitats "Vallée de la Meurthe de la Voivre à Saint-Clément et tourbière de la Basse Saint-Jean". Au vu de la nature du projet et de son éloignement, le projet d'entrepôt ne portera pas atteinte à l'état de conservation des habitats et des espèces ayant justifié le classement du site au titre de la directive Habitats. 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le projet sera situé sur une zone identifiée dans le PLU actuel en vigueur à LARONXE et le futur PLUI comme une zone d'activité destinée à accueillir des sites industriels afin de dynamiser le territoire. 
A noter que la parcelle est occupée par des activités anthropiques aujourd’hui à l’arrêt (serres, horticulture, …). . 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le projet d'entrepôt entraînera la circulation d'environ 100 poids lourds et  100 véhicules légers par jour dans les deux sens de circulation. Les véhicules emprunteront majoritairement la route nationale RN59 (17 047 TMJA dont plus de 2 100 en PL). Le trafic ne sera pas majoritairement perturbé (+ 2,3% de véhicules par jour). Pour mémoire, le projet permettra de diminuer macroscopiquement le trafic  en centralisant le site sur le territoire Grand Est. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Le site entraînera des nuisances sonores liées à la circulation des engins. A noter que le site fonctionnera de 5h à 21h. 
Le site est en partie située sur une zone couverte par un plan de prévention du bruit lié à la route nationale RN59 située à proximité. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Le site sera éclairé en période de nuit lors du fonctionnement du site pour les besoins de sécurité. Les éclairages seront orientés vers le bas. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Une chaudière fonctionnant au gaz naturel d'une puissance strictement inférieure à 2 MW sera mise en place pour le chauffage des locaux. Les prescriptions, notamment celles concernant les rejets atmosphériques, de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 qui lui sont applicables seront respectées. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Les eaux usées (d'origine sanitaires) seront rejetées dans le réseau d'eaux usées communal. Les eaux pluviales de toitures seront  rejetées dans des noues d'infiltration puis dans le réseau d'eaux pluviales communal. Les eaux pluviales de voiries et de parking seront rejetées dans le réseau d'eaux pluviales communal, après passage dans un bassin d'écrêtage puis un séparateur hydrocarbures. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le site ne générera aucun effluent industriel. Les seuls rejets liquides seront les eaux usées domestiques et les eaux pluviales (voir ci-dessus).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le fonctionnement du site engendrera des rejets de déchets industriels banals et, en quantité très limitée, des déchets dangereux (piles, boues de séparateur hydrocarbures, etc).  
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le projet sera situé sur une zone de présomption de prescription archéologique. C’est pourquoi un diagnostic archéologique sur le terrain a été prescrit par arrêté du 21 octobre 2019. L'INRAP adressera au pétitionnaire d'ici fin 2019 un projet de convention concernant la réalisation de ce diagnostic. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le projet sera situé sur une zone identifiée dans le PLU actuel en vigueur à LARONXE et le futur PLUI comme une zone d'activité destinée à accueillir des sites industriels afin de dynamiser le territoire. L'activité exercée jusqu'à il y a peu était dédiée à de la culture notamment horticulture (serre, ...).
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Comme cela a été présenté dans les chapitres précédents, le projet n'engendrera pas de rejets notables. 
Initialement prévu le long de la voie ferrée au niveau d'une zone boisée, le projet a été déplacé près de la route départementale afin d'éviter complètement cet habitat. 
Les engins répondant aux normes en vigueur, les arrêts moteurs étant privilégiés en cas d'attente (parking poids lourds à l'entrée du site, aire d'attente, etc), les eaux usées sanitaires et pluviales étant rejetées dans le réseau communal, l'entrepôt étant dimensionné pour obtenir le certificat BREEAM (évaluation du comportement environnemental du bâtiment) et étant situé sur des terrains sans intérêt d'un point de vue faunistique et floristique, il n’apparaît pas nécessaire de mettre en place des mesures complémentaires. Pour mémoire, le site sera situé sur une zone identifiée au PLU comme zone d’activité autorisant l’implantation d’installations classées. L'entrepôt ne sera pas couvert par un PPRN ni un PPRT. 
Par ailleurs, et sous réserve de la validation par la CRE, il est envisagé la mise en place de panneaux photovoltaïques en toiture afin de produire de l'énergie renouvelable. L'entrepôt sera implanté au sein d'une zone rurale éloignée des habitations et proche de la route nationale RN59. 

	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Considérant que le projet se situe sur une zone identifiée au PLU comme pouvant accueillir des installations classées, que le projet vise à centraliser les activités de stockage au cœur de la région Grand Est (réduction des km parcourus et donc des émissions de GES liées aux activités d'entreposage), que le projet n’entraîne pas d'effets thermiques en-dehors du site, que le site n'est pas situé dans une zone protégée qu'elle soit patrimoniale ou naturelle, que les émissions seront de faible ampleur : 
- Rejets atmosphériques uniquement liés au trafic et à la chaudière (strictement inférieur à 2 MW),
- Rejets aqueux constitués uniquement d'eaux pluviales et d'eaux usées sanitaires et rejetées dans le réseau communal,
- Emissions sonores à l'extérieur du bâtiment seulement due au trafic routier,
Il n’apparaît pas nécessaire d'effectuer une évaluation environnementale du projet. 
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